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PRESS RELEASE 
 

 
For immediate release 

 
IGAD Calls for Immediate Intervention to Avert Looming Ecological Disaster in 

the Red Sea and Gulf of Eden 
 
07 March 2024 (DJIBOUTI, Djibouti): The Inter-Governmental Authority on 
Development (IGAD) is extremely concerned about the looming ecological disaster 
posed to the Red Sea and Gulf of Aden by the sinking of Rubymar off the coast of 
Yemen.  
 
The Rubymar is loaded with more than 21,000 metric tonnes of ammonium phosphate 
fertilizer and fuel on board. That’s equivalent to 200tonnes of oil. Leaking fuel could 
devastate marine life and destroy coral reefs, sea life and jeopardize hundreds of 
thousands of jobs in the fishing industry as well as cut littoral states off from supplies 
of food and fuel. 
 
The IGAD region and the entire Red Sea arena would need a very long period of time 
to address the fallouts of marine pollution. While, the Red Sea ecology would need 
more than 30 years to recover from the resulting dire consequences of the fuel 
leakage. 
 
A discharge could also disrupt one of the busiest shipping lanes and affect seamless 
movement of goods and services through the Red Sea waterway.  
 
IGAD calls upon all the stakeholders to invest in peaceful options to address the 
looming environmental disaster in the Red Sea and Gulf of Aden. The attacks on ship 
must cease forthwith.  
 
IGAD remains seized of this matter as it finalises it’s Common Position and Regional 
Plan of Action in line with the resolutions of the 13th Ordinary Summit and 46th Council 
of Ministers. The aim is to ensure cohesion and coordination among the member 
states that will focus on maritime safety and freedom of navigation in the Red Sea and 
Gulf of Aden.  
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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

Pour publication immédiate 
 

L'IGAD appelle à une Intervention Immédiate pour éviter une Catastrophe 
Ecologique imminente dans la Mer Rouge et le Golfe d'Eden 

 
Le 7 mars 2024 (DJIBOUTI, Djibouti) : L'Autorité Intergouvernementale pour le 
Développement (IGAD) est extrêmement préoccupée par la catastrophe écologique 
qui menace la Mer Rouge et le Golfe d'Aden suite au naufrage du Rubymar au large 
des côtes du Yémen.  
 
Le Rubymar est chargé de plus de 21 000 tonnes métriques d'engrais à base de 
phosphate d'ammonium et de carburant. Cela équivaut à 200 tonnes de pétrole. Les 
fuites de carburant pourraient dévaster la vie marine et détruire les récifs coralliens, la 
vie marine et mettre en péril des centaines de milliers d'emplois dans l'industrie de la 
pêche, tout en coupant les États côtiers de leur approvisionnement en nourriture et en 
carburant. 
 
La région de l'IGAD et l'ensemble de la zone de la mer Rouge auraient besoin d'une 
très longue période pour faire face aux répercussions de la pollution marine. L'écologie 
de la mer Rouge aurait besoin de plus de 30 ans pour se remettre des conséquences 
désastreuses de la fuite de carburant. 
 
Une fuite pourrait également perturber l'une des voies maritimes les plus fréquentées 
et affecter la circulation des biens et des services à travers la voie navigable de la mer 
Rouge.  
 
L'IGAD appelle toutes les parties prenantes à investir dans des solutions pacifiques 
pour remédier à la catastrophe environnementale qui menace la mer Rouge et le golfe 
d'Aden. Les attaques contre les navires doivent cesser immédiatement.  
 
L'IGAD reste saisie de cette question alors qu'elle finalise sa Position Commune et 
son Plan d'Action Régional conformément aux résolutions du 13ème Sommet 
Ordinaire et du 46ème Conseil des Ministres. L'objectif est d'assurer la cohésion et la 
coordination entre les États membres qui se concentreront sur la sécurité maritime et 
la liberté de navigation dans la mer Rouge et le golfe d'Aden. 
 


